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matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles de libérer des fibres directement ou 

indirectement à l’occasion des travaux mêmes mineurs.  

Par ailleurs, une attention particulière sera portée aux situations où dans un même espace, des salariés 

de plusieurs entreprises ou organismes et agents présents sur le site travaillent de façon concomitante. 

Le plan de prévention est obligatoire lorsque sont programmés notamment des travaux dangereux 

relevant des catégories sous-section 3 (SS3) et sous-section 4 (SS4) en milieu occupé. Dans le cadre 

d’une conduite de projet, le plan de prévention comportant une visite préalable des zones concernées 

par le chantier constitue une étape incontournable (voir fiche n°5 du guide bâtimentaire amiante).  

L’appui de l’inspection santé sécurité au travail (ISST) peut être sollicité par les équipes en charge de 

préparer et suivre les travaux. 
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